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Mardi, 16 décembre 2008

— vu les articles 80 bis et 51 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission de l’emploi et des affaires sociales (A6-0454/2008),

A. considérant que, de l’avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil 
et de la Commission, la proposition en question ne contient aucune modification de fond autre que celles 
identifiées comme telles dans la proposition et que, en ce qui concerne la codification des dispositions 
inchangées des actes précédents avec ces modifications, la proposition se limite à une codification pure et 
simple des actes existants, sans modification de leur substance;

1.   approuve la proposition de la Commission telle qu’adaptée aux recommandations du groupe consultatif 
des services juridiques du Parlement, du Conseil et de la Commission et telle qu’amendée ci-dessous; 

2.   demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle cette pro
position ou la remplacer par un autre texte; 

3.   charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission. 

P6_TC1-COD(2008)0141

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 16 décembre 2008 en vue de l’adoption 
de la directive 2009/…/CE du Parlement européen et du Conseil concernant l’institution d’un comité 
d’entreprise européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire et les 
groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue d’informer et de consulter les travailleurs 

(refonte)

(Étant donné l’accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement en première lecture correspond à 
l’acte législatif final, la directive 2009/38/CE.)

Transferts de produits liés à la défense ***I

P6_TA(2008)0603

Résolution législative du Parlement européen du 16 décembre 2008 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense 

dans la Communauté (COM(2007)0765 — C6-0468/2007 — 2007/0279(COD))

(2010/C 45 E/37)

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2007)0765), 

— vu l’article 251, paragraphe 2, et l’article 95 du traité CE, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C6-0468/2007),
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— vu l’article 51 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs et les avis de 
la commission des affaires étrangères et de la commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie 
(A6-0410/2008);

1.   approuve la proposition de la Commission telle qu’amendée; 

2.   demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle cette pro
position ou la remplacer par un autre texte; 

3.   charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission. 

P6_TC1-COD(2007)0279

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 16 décembre 2008 en vue de l’adoption 
de la directive 2009/…/CE du Parlement européen et du Conseil simplifiant les conditions des 

transferts de produits liés à la défense dans la Communauté

(Étant donné l’accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement en première lecture correspond à 
l’acte législatif final, la directive 2009/43/CE.)

Réception des véhicules à moteur et des moteurs ***I

P6_TA(2008)0604

Résolution législative du Parlement européen du 16 décembre 2008 sur la proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au 
regard des émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et à l’accès aux informations sur la 

réparation et l’entretien des véhicules (COM(2007)0851 — C6-0007/2008 — 2007/0295(COD))

(2010/C 45 E/38)

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2007)0851), 

— vu l’article 251, paragraphe 2, et l’article 95 du traité CE, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C6-0007/2008),


